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(57)  La  structure  de  ce  baby-foot  est  composée 
d'une  caisse  (3)  portée  par  quatre  pieds  (2)  et  compre- 
nant  un  fond  (6)  constituant  la  surface  de  jeu,  deux  côtés 
longitudinaux  (4)  sur  lesquels  sont  montés  pivotantes 
les  barres  transversales  (22)  portant  les  joueurs  et  deux 
côtés  transversaux  (5)  qui  portent  les  cages. 

Selon  l'invention,  chacun  des  pieds  (2)  est  constitué 
par  un  caisson  creux  et  fermé  qui,  en  matière  synthéti- 
que,  présente  une  largeur  qui  va  en  croissant  vers  le 
haut,  et  est  prolongé  par  une  oreille  (7),  s'étendant  vers 

le  haut  et  au-delà  de  l'extrémité  extérieure  de  la  caisse, 
cette  oreille  comportant,  d'une  part  et  dans  sa  partie  en 
vis  à  vis  de  la  caisse  (3),  un  logement  (8)  de  réception 
et  de  positionnement  de  l'extrémité  du  côté  longitudinal 
(4)  et  de  l'extrémité  du  côté  transversal  (5)  délimitant 
ensemble  l'un  des  angles  de  la  caisse,  et,  d'autre  part 
et  dans  sa  paroi  caissonnée  constituant  le  fond  de  ce 
logement  (B),  au  moins  deux  douilles  pour  le  passage 
des  tiges  de  boulon  (26,  27)  assurant  la  liaison  des  com- 
posants  (4  et  5)  de  l'angle  de  la  caisse  (3)  avec  l'oreille 
(7)  du  pied  (2). 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  baby-foot. 
Un  baby-foot  est  composé  d'une  caisse  portée  par 

quatre  pieds  et  comprenant  un  fond  constituant  la  sur- 
face  de  jeu,  deux  côtés  longitudinaux  sur  lesquels  sont 
montés  pivotantes  les  barres  transversales  portant  les 
joueurs  et  deux  côtés  transversaux  qui  portent  les  ca- 
ges. 

Dans  les  jeux  de  bas  de  gamme,  chaque  pied  est 
constitué  par  un  tube  métallique  dont  l'extrémité  supé- 
rieure  est  fixée  dans  une  gouttière  ou  un  manchon  mou- 
lé  disposé  dans  l'angle  correspondant  de  la  caisse.  La 
faible  longueur  d'emmanchement  par  rapport  à  la  hau- 
teur  du  pied  et  la  flexibilité  du  pied  favorisent  les  mou- 
vements  de  la  caisse  du  jeu.  Cela  perturbe  les  déplace- 
ments  de  la  balle  et  apporte  un  désagrément  au  jeu. 

Ce  défaut  ne  se  retrouve  pas  dans  les  jeux  de  haut 
de  gamme  constitués  d'une  caisse  massive  en  bois  por- 
tée  par  des  pieds,  en  bois,  rigidement  fixés  sur  elle  et 
entretoisés  transversalement. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  fournir  une 
structure  de  baby-foot,  moins  onéreuse  que  celle  des 
jeux  de  haut  de  gamme,  et  procurant  une  excellente  sta- 
bilité  de  la  caisse  lors  du  jeu. 

A  cet  effet,  dans  la  structure  selon  l'invention,  cha- 
cun  des  pieds  est  constitué  par  un  caisson  creux  et  fer- 
mé  qui,  en  matière  synthétique,  présente  une  largeur 
qui  va  en  croissant  vers  le  haut  et  est  prolongé  par  une 
oreille,  s'étendant  vers  le  haut  et  au-delà  de  l'extrémité 
extérieure  de  la  caisse,  cette  oreille  comportant,  d'une 
part  et  dans  sa  partie  en  vis  à  vis  de  la  caisse,  un  loge- 
ment  de  réception  et  de  positionnement  de  l'extrémité 
du  côté  longitudinal  et  de  l'extrémité  du  côté  transversal, 
délimitant  ensemble  l'un  des  angles  de  la  caisse,  et, 
d'autre  part  et  dans  sa  paroi  caissonnée  constituant  le 
fond  de  ce  logement,  au  moins  deux  douilles  pour  le 
passage  des  tiges  de  boulons  assurant  la  liaison  des 
composants  de  l'angle  de  la  caisse  avec  l'oreille  du  pied. 

Grâce  à  cet  agencement,  les  pieds  contribuent  à  la 
fixation  des  éléments  de  la  caisse  et  sont  ainsi  rigide- 
ment  fixés  à  ces  éléments,  ce  qui,  compte  tenu  de  la 
rigidité  intrinsèque  des  pieds,  évite  toute  amplification 
des  mouvements  communiqués  à  la  caisse  par  l'action 
des  joueurs. 

Dans  une  forme  d'exécution  de  l'invention,  le  pied 
comporte,  à  son  extrémité  supérieure  et  dans  sa  partie 
en  vis  à  vis  du  pied  opposé,  un  logement  de  réception 
et  de  positionnement  d'une  traverse,  ce  logement  pré- 
sentant  un  fond  caissonné  qui  est  muni  au  moins  d'une 
douille  pour  le  passage  de  la  tige  d'un  boulon  de  fixation 
de  la  traverse  sur  le  pied. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  ressortiront 
de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin  sché- 
matique  annexé,  représentant  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif,  une  forme  d'exécution  d'un  baby-foot  selon  l'in- 
vention. 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  l'ensemble 

du  baby-foot, 
Figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective  écla- 

tée  montrant  les  éléments  composant  l'un  des  angles 
de  la  caisse  du  baby-foot, 

s  Figure  3  est  une  vue  partielle  de  côté  en  coupe  lon- 
gitudinale  montrant  les  éléments  lorsqu'ils  sont  assem- 
blés. 

Le  baby-foot,  représenté  à  la  figure  1  ,  est,  de  façon 
connue,  composé  de  quatre  pieds  2  portant  une  caisse 

10  3  comprenant  deux  côtés  longitudinaux  4,  deux  côtés 
transversaux  5,  et  un  fond  6. 

Selon  l'invention,  chacun  des  pieds  2  est  réalisé  en 
matière  synthétique,  par  extrusion  soufflage  ou  par  sou- 
dage  de  deux  coques  injectées,  et  présente  une  largeur 

15  L  qui  va  en  croissant  vers  le  haut  pour  une  épaisseur 
sensiblement  constante.  En  raison  de  son  mode  de  fa- 
brication,  ce  pied  est  creux  sur  toute  sa  hauteur. 

Chaque  pied  2  est  prolongé,  vers  le  haut  et  au-delà 
de  l'extrémité  correspondante  de  la  caisse  3,  par  une 

20  oreille  7  qui  comporte,  dans  sa  partie  faisant  vis  à  vis  à 
la  caisse,  et  comme  montré  figure  2,  un  logement  8  apte 
à  recevoir  et  à  positionner  l'extrémité  correspondante 
du  côté  longitudinal  4.  Le  fond  de  ce  logement,  et  plus 
précisément  la  partie  de  paroi  caissonnée  séparant  ce 

25  logement  de  l'extérieur,  est  muni  de  deux  douilles  9  et 
10,  correspondant  aux  alésages  11  et  12  ménagés  à 
l'extrémité  du  côté  longitudinal  4,  pour  le  passage  de 
boulons  de  liaison  26,  27.  Chaque  pied  comporte  éga- 
lement,  à  son  extrémité  supérieure,  et  dans  sa  partie  en 

30  vis  à  vis  du  pied  opposé,  un  logement  1  3  pour  la  récep- 
tion  et  le  positionnement  de  l'extrémité  d'une  traverse 
1  4.  La  paroi  caissonnée  de  ce  logement  est  munie  d'une 
douille  15  pour  le  passage  d'un  boulon  de  fixation  28 
dont  l'utilité  sera  précisée  plus  loin.  Ce  logement  13  a 

35  une  profondeur  e  qui  est  inférieure  à  la  profondeur  E  du 
logement  8.  Cette  différence  de  profondeur  est  sensi- 
blement  égale  à  l'épaisseur  du  côté  latéral  4.  Par 
ailleurs,  le  logement  13  est  moins  haut  que  la  traverse 
1  4  est  large.  Ainsi,  lorsque  l'extrémité  du  côté  longitudi- 

40  nal  4  est  disposée  dans  le  logement  8,  la  face  en  bout 
14a  de  la  traverse  vient  en  contact  avec  le  fond  du  lo- 
gement  13  mais  aussi,  par  sa  partie  supérieure,  contre 
la  face  interne  du  côté  longitudinal  4. 

La  figure  2  montre  bien  que  la  traverse  1  4,  réalisée 
45  en  matière  synthétique  injectée  est  composée  d'un  pan- 

neau  renforcé  par  des  nervures  et  par  des  retours  cou- 
dés  formant  des  barrettes  latérales  et  longitudinales. 
Les  barrettes  latérales  1  4b,  portant  les  chants  1  4a,  sont 
munies  de  deux  encoches  21  dont  l'entraxe  est  égal  à 

so  celui  des  passages  1  0  et  1  5  ménagés  dans  le  pied.  Cet- 
te  traverse  peut  aussi  être  obtenue  par  soufflage,  cas 
dans  lequel  sa  géométrie  est  différente,  mais  comporte 
des  encoches  21  dans  ses  barrettes  14b. 

Chaque  côté  longitudinal  4  de  la  caisse  est  consti- 
55  tué  par  un  panneau  en  bois  dans  lequel  est  ménagée 

une  rainure  16  de  positionnement  du  panneau  de  fond 
6.  Chaque  côté  est  coiffé  par  deux  gouttières  1  7,  en  ma- 
tière  synthétique  injectée,  fixées  sur  le  chant  du  côté  par 
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Revendications 

1.  Structure  de  baby-foot  composée  d'une  caisse  (3) 
portée  par  quatre  pieds  (2)  et  comprenant  un  fond 

s  (6)  constituant  la  surface  de  jeu,  deux  côtés  longi- 
tudinaux  (4)  sur  lesquels  sont  montés  pivotantes  les 
barres  transversales  (22)  portant  les  joueurs  et 
deux  côtés  transversaux  (5)  qui  portent  les  cages, 
caractérisée  en  ce  que  chacun  des  pieds  (2)  est 

10  constitué  par  un  caisson  creux  et  fermé  qui,  en  ma- 
tière  synthétique,  présente  une  largeur  qui  va  en 
croissant  vers  le  haut,  et  est  prolongé  par  une  oreille 
(7),  s'étendant  vers  le  haut  et  au-delà  de  l'extrémité 
extérieure  de  la  caisse,  cette  oreille  comportant, 

15  d'une  part  et  dans  sa  partie  en  vis  à  vis  de  la  caisse 
(3),  un  logement  (8)  de  réception  et  de  positionne- 
ment  de  l'extrémité  du  côté  longitudinal  (4)  et  de 
l'extrémité  du  côté  transversal  (5)  délimitant  ensem- 
ble  l'un  des  angles  de  la  caisse,  et,  d'autre  part  et 

20  dans  sa  paroi  caissonnée  constituant  le  fond  de  ce 
logement  (8),  au  moins  deux  douilles  pour  le  pas- 
sage  des  tiges  de  boulon  (26,  27)  assurant  la  liaison 
des  composants  (4  et  5)  de  l'angle  de  la  caisse  (3) 
avec  l'oreille  (7)  du  pied  (2). 

25 
2.  Structure  de  baby-foot  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  chaque  pied  (2)  comporte,  à 
son  extrémité  supérieure  et  dans  sa  partie  en  vis  à 
vis  du  pied  opposé,  un  logement  (13)  de  réception 

30  et  de  positionnement  d'une  traverse  (14),  ce  loge- 
ment  présentant  un  fond  caissonné  qui  est  muni  au 
moins  d'une  douille  tubulaire  pour  le  passage  de  la 
tige  d'un  boulon  (28)  de  fixation  de  la  traverse  (14) 
sur  le  pied  (2). 

35 
3.  Structure  de  baby-foot  selon  l'ensemble  des  reven- 

dications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque 
traverse  (14)  est  constituée  par  une  pièce  en  ma- 
tière  synthétique  présentant,  à  ses  extrémités  lon- 

40  gitudinales,  des  barrettes  (14b),  tandis  que  le  loge- 
ment  (13),  ménagé  dans  le  pied  (2)  pour  cette  tra- 
verse,  est  moins  haut  qu'elle,  débouche  verticale- 
ment  dans  le  logement  (8)  pour  les  composants  (3 
et  4)  de  l'angle  de  la  caisse  et  a  une  profondeur  in- 

45  férieure  à  celle  du  logement  (8),  de  la  valeur  de 
l'épaisseur  du  côté  longitudinal  (3)  de  la  caisse,  de 
manière  que,  lorsque  l'extrémité  de  la  traverse  (1  4) 
est  dans  son  logement  (13),  sa  barrette  (14b) 
s'étende  vers  le  haut  contre  la  face  intérieure  du  cô- 

so  té  longitudinal  (3)  correspondant  et  puisse  être  relié 
à  ce  côté  par  le  boulon  (27)  assurant  la  fixation  de 
ce  côté  (3)  sur  le  pied  (2). 

des  vis  transversales  traversant  des  puits  18.  Chaque 
gouttière  1  7  qui  correspondant  sensiblement  à  la  moitié 
de  la  longueur  du  panneau  comporte,  dans  ses  ailes, 
des  ouvertures  1  9  débouchant  vers  le  bas  et  servant  au 
positionnement  de  paliers  20,  visibles  figure  1  ,  pour  les 
barres  22  portant  les  joueurs. 

Chacun  des  côtés  transversaux  5  est  constitué  par 
une  pièce  en  matière  synthétique,  injectée  ou  soufflée, 
en  forme  de  gouttière  retournée.  Cette  gouttière  est  ob- 
turée  à  chacune  de  ses  extrémités  par  des  parois  23, 
desquelles  font  saillies  des  excroissances  latérales  24 
aptes  à  coiffer  la  partie  supérieure  de  l'extrémité  du  côté 
longitudinal  4  correspondant.  Chaque  excroissance  24 
comporte,  dans  sa  paroi  en  bout,  une  encoche  25  pour 
le  passage  du  boulon  26  assurant  la  liaison  du  côté  lon- 
gitudinal  4  avec  l'oreille  7. 

L'assemblage  des  éléments  d'un  angle  s'effectue 
en  coiffant  l'extrémité  du  côté  longitudinal  4  par  l'ex- 
croissance  24  du  côté  transversal  5,  puis  en  introduisant 
l'angle  ainsi  constitué  dans  le  logement  8  ménagé  dans 
l'oreille  7  du  pied.  La  liaison  définitive  est  assurée  en 
engageant  la  tige  du  boulon  26  dans  la  douille  9,  dans 
l'alésage  11  du  côté  longitudinal  4  et  dans  l'encoche  25 
du  côté  transversal  5,  puis  en  mettant  en  place  l'écrou 
correspondant.  La  tige  du  deuxième  boulon  27  est  mise 
en  place  dans  la  douille  10  de  l'oreille,  puis  dans  l'alé- 
sage  12  du  côté  longitudinal  4.  A  ce  stade,  la  barrette 
14  b  de  la  traverse  14  est  engagée  dans  son  logement 
1  3  et  son  encoche  supérieure  21  est  glissée  sous  l'écrou 
du  boulon  27,  tandis  que  son  encoche  inférieure  est  glis- 
sée  sous  l'écrou  du  boulon  28,  engagé  dans  la  douille 
15  du  pied. 

La  figure  3  montre  que,  lorsque  la  caisse  est  as- 
semblée  avec  les  pieds,  le  panneau  de  fond  6  est  sup- 
porté  par  une  console  33,  disposée  au  milieu  du  côté 
transversal  5  dans  la  zone  de  la  coque  30,  et  s'insère 
au  dessous  d'un  retour  coudé  29  du  profilé  en  forme  de 
gouttière  constituant  le  côté  transversal  5.  Le  montage 
de  la  caisse  est  terminé  en  mettant  en  place  les  barres 
porte-joueurs  22,  les  cages  30  et  les  paniers  32. 

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que,  grâce  à  sa  struc- 
ture,  le  pied  assure,  non  seulement  le  positionnement 
de  chacun  des  composants  d'un  angle  de  la  caisse, 
mais  assure  aussi  la  fixation  de  ces  éléments  entre  eux 
et  par  rapport  à  lui,  et  cela  au  moyen  de  deux  boulons, 
le  troisième  boulon  contribuant  uniquement  à  la  fixation 
de  la  traverse.  Par  ailleurs,  l'emboîtement  de  ces  élé- 
ments  dans  des  logements  ménagés  dans  l'oreille  du 
pied,  confère  à  cet  assemblage  une  excellente  rigidité 
qui  s'oppose  à  l'amplification  des  mouvements  commu- 
niqués  à  la  caisse  par  l'action  des  joueurs  actionnant 
les  barres  portant  les  joueurs. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  le  pied  comporte 
une  ouverture  supérieure  permettant  de  le  garnir  soit  de 
mousse  en  matière  synthétique,  soit  de  sable  ou  tout 
autre  produit  pulvérulent  afin  de  le  rigidifier  et/ou  l'alour- 
dir,  pour  améliorer  encore  ses  possibilités  d'absorption 
des  mouvements. 

4.  Structure  de  baby-foot  selon  l'une  quelconque  des 
55  revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  cha- 

que  côté  transversal  (5)  est  constitué  par  une  pièce 
en  matière  synthétique  en  forme  de  gouttière,  ob- 
turée  à  chacune  de  ses  extrémités  par  une  paroi 

3 
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(23),  cette  paroi  comportant  une  excroissance  laté- 
rale  (24)  apte  à  coiffer  la  partie  supérieure  de  l'ex- 
trémité  du  côté  longitudinal  (4)  correspondant  et  à 
s'insérer  entre  ce  côté  (4)  et  l'oreille  (7)  du  pied, 
dans  la  zone  de  passage  du  boulon  (27)  de  liaison  s 
du  côté  longitudinal  (4)  avec  l'oreille  (7). 

Structure  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  chaque  côté 
longitudinal  (4)  est  constitué  par  un  panneau  dont  10 
le  bord  supérieur  est  coiffé  par  deux  gouttières  (1  7) 
en  matière  synthétique,  fixées  par  des  vis  verticales 
et  comportant,  dans  leurs  ailes,  des  ouvertures  (1  9) 
débouchant  vers  le  bas  pour  le  positionnement  de 
paliers  (20)  pour  les  barres  (22)  porte  joueurs.  15 
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